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SUBVENTIONS

Questions de l'ARGENTINE concernant la nouvelle notification
complète de la HONGRIE1

La Mission permanente de l'Argentine a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 septembre 1996.

_______________

Questions posées à la Hongrie

1. En ce qui concerne le programme d'allégement de l'impôt sur les sociétés à participation
étrangère, la Hongrie pourrait-elle préciser si l'obtention de cet allégement est liée aux exportations
au sens de l'annexe I f) de l'Accord sur les subventions?

2. En ce qui concerne les programmes d'allégements fiscaux visant à promouvoir la mise au point
de produits destinés à l'exportation et la production de marchandises exportables, la Hongrie pourrait-elle
préciser si elle respectera le délai prévuà l'article 29.2 de l'Accord sur les subventions par la suppression
de ces programmes?

3. Pour ce qui est du Fonds central pour le développement technique, la Hongrie pourrait-elle
préciser quels sont les coûts de recherche-développement couverts par le programme de subventions
ainsi que le pourcentage des coûts totaux des activités couvert par la subvention, au sens de l'article 8.2 a)
de l'Accord sur les subventions?

4. S'agissant du Fonds de développement territorial, la Hongrie pourrait-elle indiquer quelles
sont les régions bénéficiaires du programme, ainsi que les critères pris en compte pour le choix de
ces régions, au sens de l'article 8.2 b) de l'Accord sur les subventions?

5. Programme de promotion de l'agriculture:

Quelle sera la durée du programme?

Quand pourra-t-on disposer de données statistiques permettant d'évaluer les effets sur le commerce
et de calculer la marge de subventionnement?
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6. Programme de soutien des prix:

Quand pourra-t-on disposer de données suffisantes permettant de calculer les effets sur le
commerce et la marge de subventionnement par produit?

7. Fonds agricoles:

a) Fonds pour l'amélioration des races: la durée du programme n'est pas précisée et il
n'est pas fourni de données permettant de calculer les effets sur le commerce. Il est
indiqué que la subvention peut atteindre 50 pour cent des coûts, sans autre précision.

b) Pêche: ni la durée du programme ni les effets sur le commerce ne sont indiqués.

8. Subventions agricoles: il est indiqué qu'il s'agit d'une bonification de 10 points des taux d'intérêt
sur les prêts, mais quels sont les effets sur le commerce et quelle est la marge de subventionnement?




